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RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC   
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
 
 R È G L E M E N T    N U M É R O    1349 
 
 RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ACQUISITION PAR LA VILLE 

DE MONT-SAINT-HILAIRE D'UNE PARTIE DE L'IMMEUBLE 
PORTANT LES NUMÉROS DE LOTS 4 746 082 (PTIE) ET 
4 746 083 (ZONE AF-19) AU CADASTRE DU QUÉBEC 
AU MONTANT DE QUATRE MILLIONS HUIT CENT 
QUATORZE MILLE CENT TRENTE DOLLARS (4 814 130 ,00 $) 
POUR DES FINS DE CONSERVATION ET AUTORISANT 
LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ET 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE UN MILLION SEPT CENT 
DIX MILLE DOLLARS (1 710 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE 
FIN 

   
 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-138, adoptée lors de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 

tenue le 1er mai 2023, par laquelle le conseil entérinait la « Confirmation de l’entente de cession du boisé AF-19 (partie 

du lot 4 746 082 et du lot 4 746 083) » (ci-après l’Entente) intervenue entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire et 

les propriétaires de ladite partie de lot; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette entente autorisait l’acquisition d’une partie du lot 4 746 082 et du lot 4 746 083 au cadastre 

du Québec constituant le boisé de la zone AF-19, et ce, à des fins de conservation; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette entente établissait certaines conditions préalables à l’acquisition de ce boisé, dont l’obtention 

d’une aide financière représentant les deux tiers du prix d’achat par la Communauté métropolitaine de Montréal 

dans le cadre du programme de la Trame verte et bleue; 

 

CONSIDÉRANT la confirmation obtenue de la Communauté métropolitaine de Montréal à l’effet qu’une aide financière 

de 3 104 130,00 $ pour l’acquisition de ce boisé; 

 

CONSIDÉRANT QU’une autre condition préalable prévue à l’Entente est que la portion de la contrepartie assumée par 

la Ville soit financée par le biais d’un règlement d’emprunt; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce conseil souhaite acquérir cette partie de lot pour des fins de conservation; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de présentation du présent règlement a été dûment donné lors de la séance ordinaire 

du conseil tenue le 2 octobre 2023; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de Règlement numéro 1349 lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 octobre 

2023; 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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2. 
 

1. Le conseil est autorisé à procéder à l’acquisition d’une partie de l’immeuble portant les numéros de lots  4 746 082 

(PTIE) et 4 746 083 au cadastre du Québec, partie de lot constituant le boisé de la zone AF-19, à des fins 

de conservation telle qu'elle apparait à la description technique de la partie du lot 4 746 082 (PTIE) de monsieur 

Jean-Sébastien Chaume, arpenteur-géomètre en date du 1er mai 2023, numéro de minute 452, jointe au présent 

règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « A », de même qu’au paiement d’honoraires 

professionnels incluant notamment des frais d’arpentage, des honoraires de notaire et des frais incidents, le tout tel 

qu’il appert à l’estimation préliminaire détaillée préparée par madame Sylvie Lapalme, trésorière, en date 

du 2 octobre 2023 jointe en annexe « B » au présent règlement pour en faire partie intégrante.  

 

 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de quatre millions huit cent quatorze mille cent trente dollars 

(4 814 130,00 $) pour les fins du présent règlement. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent 

règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de un million sept cent dix mille dollars (1 710 000,00 $) 

sur une période de vingt (20) ans. 

 

 

3. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles de l’emprunt, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme 

de l’emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant sur : 

 

a) tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la ville d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation en vigueur chaque année. 

 

 

4. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 

effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 

payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

 

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement, toute contribution ou subvention 

pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 

règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la dette, toute subvention 

payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention 

sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 

 

6. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 16 OCTOBRE 2023 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
______________________________ ______________________________ 
MARC-ANDRÉ GUERTIN ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
MAIRE GREFFIÈRE 
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DESCRIPTION TECHNIQUE

D’une (1) parcelle de terrain devant faire l’objet d'une transaction, connue
et désignée comme étant une partie du lot 4 476 082 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Rouville, dans la ville de Mont-Saint-
Hilaire et pouvant plus particulièrement se décrire comme suit :

LOT : 4 746 082 PTIE

Propriétaire :  Gestion Henri Nègre inc

No inscription : 197 499, 197 533 et 236 302

De figure irrégulière, borné comme suit, successivement : partant d’un
point correspondant à l’intersection des lots 5 185 186, 1 816 180 et
4 746 082, de ce point, vers le Sud-Est par le lot 1 816 180, mesurant le
long de cette limite 114,22 mètres; vers le Sud par le lot 4 476 083,
mesurant le long de cette limite 3,98 mètres; vers le Sud-Ouest par le lot
1 816 010 (Boulevard Montenach), mesurant le long de cette limite 21,31
mètres; vers le Sud-Ouest par le lot 1 816 107 (Rue Felix-Leclerc),
mesurant le long de cette limite 56,10 mètres, vers le Sud-Ouest par les
lots 1 816 213, 1 816 122, 1 816 214, 1 816 215 et 1 816 125, mesurant
le long de cette limite 202,52 mètres, vers l'Ouest par le lot 3 942 725,
mesurant successivement le long de cette limite 10,92 mètres, 3,81
mètres, 3,36 mètres, 14,70 mètres, 5,22 mètres, 2,74 mètres, 21,44
mètres, 17,78 mètres, 20,80 mètres, 20,95 mètres et 22,63 mètres, vers
le Nord-Est par une partie du lot 4 746 082, mesurant le long de cette
limite 353,44 mètres,  contenant en superficie 37 592,2 mètres carrés.

Cette parcelle correspond à la partie du lot 4 746 082 inclue dans la zone
AF-19 du règlement municipal.

Les distances mentionnées dans ce document sont en mètres (SI).

Cette description technique a été préparée dans un but spécifique et ne
doit pas être utilisée à d'autres fins sans l'autorisation écrite de son auteur.
Ce rapport ainsi que le plan qui l’accompagne font tous deux parties
intégrante de la présente description technique.

Préparé à Belœil, ce 1er jour du mois de mai de l’an deux mille vingt et
trois, sous le numéro 452 de mes minutes.

________________________ _____________________
JEAN-SÉBASTIEN CHAUME COPIE CONFORME
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE émise le :

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT JUDICIAIRE DE SAINT-HYACINTHE

LOT : PTIE 4 746 082

CADASTRE DU QUÉBEC

CIRCONSCRIPTION
FONCIÈRE DE ROUVILLE

DOSSIER : 22850-00
MANDAT : 60318
MINUTE : 452

Annexe A



PLAN ACCOMPAGNANT LA

DESCRIPTION TECHNIQUE
Il ne doit pas être utilisé ou invoqué pour une autre fin sans mon autorisation écrite.

Les mesures indiquées sur ce document sont en mètres (SI).

LÉGENDE

Copie conforme émise le :

Sceau :

Dossier :

Mandat :

Minute :

Échelle :Signé à Beloeil, le 1er mai 2023.

Levé terrain : Archives Requérant(e) : Ville de Mont-Saint-Hilaire

Adresse : 74 rue Jeannotte, Beloeil (J3G 2R4)
Tél: 450-467-9329   |   Sans frais: 1-877-467-9329

Courriel: info@arpenteurs.ca  |  www.arpenteurs.ca

2850-00

60318

452

1 : 500

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : ROUVILLE

CADASTRE DU QUÉBEC
MUNICIPALITÉ : VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE
LOT(S) : PARTIE DU 4 746 082

CADASTRE :

Par

Arpenteur-Géomètre
JEAN-SÉBASTIEN CHAUME

: Fossé

: Haut du talus

: Limite de propriété

: Bâtiment (fondation)

: Fils électriques aériens

: Pavage

: Haie de cèdre

: Limite partie boisée

: Clôture

Pa
va

ge

Propriétaire: GESTION HENRI NEGRE INC.

Insc.: 197 499
Insc.: 197 533
Insc.: 236 302

: ZONE BOISÉE (AF-19) telle que recue
de la ville de Mont-Saint-Hilaire



Emprunt à l'ensemble

Acquisition du lot # 4 476 083 et une partie du lot # 4 746 082 4 434 950 $

Frais notaire 1 250 $

Frais arpenteur 1 250 $

4 437 450 $

TPS 5 % 221 873 $

TVQ 9,975 % 442 636 $

Moins ristourne -443 190 $

4 658 768 $

Frais incidents (intérêts, émission) ± 8 % 155 362 $

4 814 130 $

Subvention de la CMM 3 104 130 $

1 710 000 $

PRÉPARÉE PAR

SYLVIE LAPALME, CPA, OMA

TRÉSORIÈRE

2023-10-02

Total après TPS-TVQ

Grand-total

Sous-total avant TPS-TVQ

Taxes

Autres sources de financment

Montant financé par règlement d'emprunt

Frais incidents 

Acquisition du lot

Ville de Mont-Saint-Hilaire
Règlement # 1349

Estimation préliminaire détaillée

Acquisition par la ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant le numéro de lot 
4 746 082 et le lot 4 746 083 (AF-19) au cadastre du Québec pour des fins municipales ainsi que le 

paiement d'honoraires professionnels

Description

Annexe B




